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Préambule

QUALITÉ INNOVATION PROXIMITÉ CONCERTATION CITOYEN DURABLE

28 

MW
15 990 

FOYERS ALIMENTÉS 
(chauffage inclus)

16 654 

TONNES DE CO² 
ÉVITÉES PAR AN

5 

ÉOLIENNES
180 

MÈTRES BOUT DE PALE

Le parc éolien des Moulins du Monchel est donc le fruit d’une co-construction entre RP GLOBAL France et les acteurs locaux, grâce à différents temps d’échanges et de travail 
sur toute la durée du développement du projet. Ces temps se sont formalisés, entre autres, par un Comité Local de Suivi avec les populations volontaires et concernées.
Au-delà de permettre la bonne information des habitants, cette instance a permis de déceler des points de sensibilité ressentis par la population. Les échanges issus de cette 
concertation ont permis l’élaboration de mesures en adéquation avec les attentes du territoire. La situation sanitaire actuelle ne nous permettant plus d’effectuer ses RDV 
de travail en présentiel, nous avons axés la communication du projet, depuis mars 2020, sur une stratégie digitale et un site internet offciel d’informations autour du projet, 
disponible ici : 

www.parc-eolien-ayencourt.fr

LE PROJET EN BREF : 

Le présent document est une pièce constitutive des différents documents composant le dossier de 
demande d’autorisation environnementale concernant le projet du parc éolien des Moulins du Monchel.
Ce dossier est présenté par RP GLOBAL France, porteur du projet, pour le compte de la SARL «Les 
Moulins du Monchel». 
La configuration de ce projet est le résultat de la prise en compte de plusieurs critères :

• Le potentiel du site
• L’adéquation avec les politiques locales et zones identifiées
• L’impact écologique
• Le respect du patrimoine territorial et paysager
• Les volontées locales quant à l’intégration du parc



DURABLE

CITOYEN

CONCERTATION

PROXIMITÉ

INNOVATION

QUALITÉ QUALITÉ :
RP GLOBAL est en recherche permanente d’une qualité irréprochable dans le développement 
de ses projets, et ce à toutes les étapes, envers son équipe interne et ses partenaires, afin 
de garantir aux territoires un projet durable et sain.

INNOVATION :
Grâce à son expérience et à la solidité de son groupe, RP GLOBAL adopte une approche 
innovante sur les projets développés : nouvelles énergies (photovoltaïque), mix 
énergétique (photovoltaïque et éolien), concertation adaptée aux nouveaux usages, outils 
de communication, ...

PROXIMITÉ :
Avec la mise en place d’une équipe projet dédiée, du foncier jusqu’à l’exploitation du 
parc, au plus proche des acteurs du territoire.

CONCERTATION :
C’est par l’acceptabilité qu’un projet gagne en qualité et devient durable. RP GLOBAL 
s’engage sur le territoire à informer régulièrement sur les avancées des projets grâce à 
des permanences, Comités Locaux de Suivi, réunions d’information, sites internet dédiés 
et outils digitaux.

CITOYEN :
Pour des projets fédérateurs, liés aux volontés citoyennes, pour contribuer à atteindre les 
objectifs fixés par l’Etat, et œuvrer pour la transition énergétique des territoires.

DURABLE :
RP GLOBAL devient un membre actif des communautés locales sur lesquelles chaque projet 
s’implante et souhaite ainsi construire un rapport sain et durable avec toutes les parties 
prenantes.

Nos valeurs fondamentales



Identification 

Eolienne
Type d'occupation Commune Parcelle Propriétaire Exploitant

EMPLACEMENT AYENCOURT ZA 4 INDIVI DANY/LEBRUN SCEA Du Mesnil

SERVITUDE DE SURPLOMB AYENCOURT ZA 4 INDIVI DANY/LEBRUN SCEA Du Mesnil

SERVITUDE DE SURPLOMB AYENCOURT ZA 5 INDIVI DANY/LEBRUN SCEA Du Mesnil

SERVITUDE DE SURPLOMB AYENCOURT ZA 20
NU PROPRIETAIRE BOYENVAL GILLES / 

USUFRUITIER BOYENVAL JEAN‐LOUP
GAEC MARTIAL HUBERT

SERVITUDE DE SURPLOMB AYENCOURT ZA 21 PLEIN PROPRIETAIRE LEFEBVRE CHRISTINE
LEFEBVRE CHRISTINE (DROIT)

LEMERCIER NICOLAS (FAIT)

SERVITUDE DE SURPLOMB AYENCOURT ZA 22 PROPRIETAIRE FRANCOISE QUENEL GAEC LEMERCIER

SERVITUDE DE SURPLOMB AYENCOURT ZA 23
NU PROPRIETAIRE LEMERCIER / USUFRUITIER 

COFFIN
LEMERCIER NICOLAS

EMPLACEMENT AYENCOURT ZA 20
NU PROPRIETAIRE BOYENVAL GILLES / 

USUFRUITIER BOYENVAL JEAN‐LOUP
GAEC MARTIAL HUBERT

SERVITUDE DE SURPLOMB AYENCOURT ZA 20
NU PROPRIETAIRE BOYENVAL GILLES / 

USUFRUITIER BOYENVAL JEAN‐LOUP
GAEC MARTIAL HUBERT

SERVITUDE DE SURPLOMB AYENCOURT ZA 21 PLEIN PROPRIETAIRE LEFEBVRE CHRISTINE
LEFEBVRE CHRISTINE (DROIT)

LEMERCIER NICOLAS (FAIT)

SERVITUDE DE SURPLOMB AYENCOURT ZA 22 PLEIN PROPRIETAIRE FRANCOISE QUENEL GAEC LEMERCIER

EMPLACEMENT AYENCOURT ZA 16
NU PROPRIETAIRE CHIVOT THIPHAINE / 

USUFRUITIER CHIVOT BERTHE
EARL LHERMITE

SERVITUDE DE SURPLOMB AYENCOURT ZA 16
NU PROPRIETAIRE CHIVOT THIPHAINE / 

USUFRUITIER CHIVOT BERTHE
EARL LHERMITE

SERVITUDE DE SURPLOMB AYENCOURT ZA 15 INDIVI DANY/LEBRUN SCEA Du Mesnil

EMPLACEMENT AYENCOURT ZA 14 PLEIN PROPRIETAIRE BAZART JEAN‐LOUIS GAEC MARTIAL HUBERT

SERVITUDE DE SURPLOMB AYENCOURT ZA 14 PLEIN PROPRIETAIRE BAZART JEAN‐LOUIS GAEC MARTIAL HUBERT

SERVITUDE DE SURPLOMB AYENCOURT ZA 15 INDIVI DANY/LEBRUN SCEA Du Mesnil

EMPLACEMENT AYENCOURT ZC 27 PLEIN PROPRIETAIRE DEJAIFFE XAVIER SCEA DEJAIFFE

SERVITUDE DE SURPLOMB AYENCOURT ZC 27 PLEIN PROPRIETAIRE DEJAIFFE XAVIER SCEA DEJAIFFE

PDL1 EMPLACEMENT AYENCOURT ZA 5 INDIVI DANY/LEBRUN SCEA Du Mesnil

EMPLACEMENT AYENCOURT A 491
PLEIN PROPRIETAIRE COMMUNE 

D'AYENCOURT
‐

EMPLACEMENT AYENCOURT A 493
PLEIN PROPRIETAIRE COMMUNE 

D'AYENCOURT
‐

SERVITUDE DE PASSAGE DE 

RESEAU
AYENCOURT A 491

PLEIN PROPRIETAIRE COMMUNE 

D'AYENCOURT
‐

SERVITUDE DE PASSAGE DE 

RESEAU
AYENCOURT A 493

PLEIN PROPRIETAIRE COMMUNE 

D'AYENCOURT
‐

VOIRIE VIRAGE PROVISOIRE AYENCOURT ZA 11
NU PROPRIETAIRE BOYENVAL GILLES / 

USUFRUITIER BOYENVAL JEAN‐LOUP
GAEC MARTIAL HUBERT

VOIRIE VIRAGE PROVISOIRE ROYAUCOURT ZA 8 PLEIN PROPRIETAIRE LEMERCIER NICOLAS GAEC LEMERCIER

VOIRIE SURPLOMB AYENCOURT
Voie communale n°3 de 

ABBEMONT à MONTDIDIER

PLEIN PROPRIETAIRE COMMUNE 

D'AYENCOURT
‐

TABLEAU RECAPITULATIF DES JUSTIFICATIFS DE MAITRISE FONCIERE

CABLAGE

L1

L2

L3

L4

L5

PDL2



PROMESSE 
mme—mr… oesemruus 

ËlŒ 

1'] Madame CDFFIN Lucette Madame LEMEROER 
Chantal 
Plus précisément identifié Annexe 1, cl—aprè: “: le 
«Propriétaire »,sebnlecmæxæ. 

En cas de pluralité de pasomes « propriétaires » de l‘un. 
au moins. des terrains cités en Annexe :, toutes 

-oommmt aux présentes, de mnière solidaire et 
hdivisible, entre eles, et au profit du bénéficiaire ci— 
dessous. 

2‘] La Soclété RP GLOBAL société au capital de SEPT 
MILLE CINQ GENIS {7500} euros, lmn‘tatfiwiée au RCS de 
Lille, sous le N‘ 503 599 085, dont le siège soclal est situé 
au 96 rue nationale —59000 Lille. 

(Ji—après : la « Socl6fi ». 

Représentée par Benjamin BRAND né le zmwiàa, 
.de nationalité franœlæ, déclarait avoir tous pouvoirs à 
l‘efiet des présentes 

ET. le cas éd1ätmt 

31 GAEC Lemercler représenté par Monsieur 
ŒMERCEER Nicolas _ 
Plus précisément iderfifié … 1, «ul—après : 
l‘« …et“ ». 

&1casdeplua‘u‘tédepaæmwc uploitanta delun,au 
moins. des terralns cités … 2, toutes mentent aux 
WÈsentes, de manière solldaire et indMslble, entré ell'as,_ 
etau profit de la Sodété. 

Cofleoüvemæn désignés d—aprü :“ los. “Forth“ et 
'…flllement, une ‘Partie“. 

‘ une mmme unlhtêrale de contrat {article 112A_du Code dv“). 
Elle est adaptée à tom projet dont la préparation est longue et' 
l‘aboutlssement lncenflu. La Société ne peut, en effet, d‘ores et 
clip con5entlr Mllnithæment au Bail et au: SeMmdes ci—apräs. 
Mots Il lui est nécessaire de sécuriser le foncier de son profit. 
qu'dle doit mentionner notamment dans le mdr: de toute 
demnde d’autorisation (urbanlsme, enümnnmmt, électrique} 
préalable à la utilisation de son projet. 

ILBTEXPŒEŒ QLIISUIT 

La Soclété a notament pour a:flvltê le développmæt, 
la cmstnætion et l ' emt  defemes éoliennes Sous 
réserve, entre autres, des rürltats d'études de faisabilité 
et de l‘obtention des autorisations et du flmnwmnt 
nécessaires, la Société envisage de réaliser notamment 
une tele ferme {cl—après : une « Ferme éoienne 5}, selon 
sa déclslûn. 

Le Proprlétalæ est pmprlêtaîre de tenain(s} qui 
pourt être'lndus dans le périülæ du projet de la 
Société. L'Exploltant cultive amMæm tout ou partie 
de ces terrains. 

Les Parties se sont renoomrées et ont échangé sur les 
éléments d'un accord possble Welles et ont oomfl1tl 
à œcpisult {la « Promesse n‘]. 

… 

…lÆWŒSMBB 

Il. RII N & A'I‘ID 

… IV FIN [E E 
PH SE DES TION 

ŒEGMHONI 

…MŒE 



53 SIGNM“Œ, PARAPHE, MNBŒS 
LaPanæsägœmlæpräuüs. Enwke,lesm3 
(“tre d‘habilitation à constnflrel et 6 (dom… 
d‘infanuatio—n “ému—actuelle) doivent être datées et 
fi31ées par le Pmpfléüire. 

… 1 Identification emplünenüiæ 
A… 2 Réfiœmes cadt 
mm 3 “I‘m d‘habilltatbn à ou… 
flou-nu Avis sur la remise en état 
… 5 Règles de démanhülement 
Mnm6 Informations précmnacmfllos 

Les Annexes suivante: font partie întégranæ de la 
Promesse. Confonnèmnt au Droit les Parties se libèrent 
mutuellement d‘avoir à parapher la page; de la 
Promesse et ds Mmes (sauf à pampher en face. dans 
la marge, en cas de mure ou d‘ajout manuscrit) 

Fait en ŒJATRE (4) enemplalres originaux et idendQues, autant hue'd_e-Pætiœ, pins UN (11 aux Md'em‘eg'hflaœM minis %: 
la Société ou à la personne ayant été en madame: la Propfiêtaÿe'efl'Ezüloüanæ à avoir Monsieur Ben}amln amb né la 
21!09I1981, si elle décidait d‘y falre procéder. 

L=L Faità oâ…fi. ÊLH_ Le 
… 
…wMuflmfimhmhM0néhü/ŒIEuaœmäéæ— :…… , 

r '  

% 

Fait à F-O‘\…' Le 26 AM 2043… —”7“\ 
Le groprÇétalËe‘” _ \ : W __ ” , _ 
_Ma9am‘è con=m Luc”e‘tte _onec Lemerderÿ_œbrèsenté par Monsieur LEMÈGŒ{ 
_Mädame LEMERGER Chanta‘} Nlcolas - / 

.
-

‘
/

 



ANNEXE 3 
TITRE …ATIDN ACDNfl'RŒE (BREAL, … u n  am&wn6mntfle. im.] 

Je}… soussigrüls) 
Madame cor—Fm Lucette Madame LEMERŒR Charm] 
Prdpriétaîze des parcelles sWanhü : 

Femelle . Surface 
Section Numéro ha : a 

le Moucha- ZA 23 3’ 39 05 

Commune 

…e/ms la Sodébé RP… ou mutüers qui lui serait substlmé, à accomplir toute formalité préalable à la réalbaflm 
d'un projet notamment de Ferme éolienne, tel qu 'ercposèdaæ l'âüÎe cÏom la pïéæn auœflæfion est une amene. sur le: 
liens, ainsi que, plus largement. de redrerÇ1er toüiè autorisation administrative requ dans cette mesure. 

Matures . 

Wow—V u: 25 h ' »za!0> 
Lg gr rtrggrlêtalnæ 
Madame COFIÿN/Luœtte Madame LEMERGER draml 

(Qi/P) _ 

17/22 









PROMESSE 
mmrmænwe-œæmm oesawrmœs 

11 Monsieur BOYÈNVAL 1eàn—Loup üonsieur 
BOYENVAL Gilles 
Plus précisément identifié Annexe 1. ci—après :- le 
er Propriétaire 5, selon le contexte. 

En cas de pluralité de personnes ! propriétaires » de l‘un, 
au moins, des .!en‘ahs dtù en Annexe:. toutes 
mnsement aux präemæs, de manière auildake et 
hdivisibie, entre elles, et au profit du bénéficiaire oi— 
dessous. 

2°) la SooiätéiiP GLOBM, société—au capilaldeSEi‘ï 
MILLE ONO. ŒNTS {7500} euros. immatriculée au RCS de 
Lille, sous le N' sœsssoæ,mtwmmræcmé 
au 96 rue nationale —59000 Lille. 

(ï—aprèc :la « Société ». 

Représentée par Ben}amln BRAND né le 21109f1sse_ 
de naüonailté française, dédarärt avoir twa :powolrs_ à. 
l'effet des Waits. 

El‘,lecaséüuäant 

31 GEAC Martial Hubert repräenté par monsieur 
BOYENVAL MARTIAL _ 
PhspréckémæniümüfiéflrürfleLd—apfis: 
i'c Exploitant ». 

En ms de pluralité de personnes « arpioiiant » de l‘un, au. 
moins, des terrains cités Annan 2,toutesmnærüentm 
présente; de manière solidaire et Indiviäbie. entre elles, 
.et au profit de la Sodéoé. 

Colleo6vement düignæ daprès : les 'Parfies“ etr 
Müellemmt. une "Paris“-. 

* Dne promesse unilattrie au nom {article 1124 du Chile :un. 
Elo est adaptée à tant projet dont la pipe… est longue et 
l'aboutissement incertain. La Société ne peu!. en effet, d‘ores et 
déjà consentir définitivement au Hall et au: Servitude: ci—après. 

Mais Il lui est nécessaire de sécuriser le foncier de son pmiet, 
qu‘elle doit mentionner nomment dans le cadre rie toute 
demande d'amfisañou (urbanisme, environnement. define} 
préalable à la rèilsaflon de son proper. 

_vorrrm. TION & 

EST BŒO$EŒ 

La Société a notamment pour activité le développement, 
la construction et l‘exploitationde fermes éoliennes. Sous 
réserve, entre autres, des résultats d'études de faisabilité 
et de l‘obtenfim des autorisations et du financement 
nécessaires, la Sodété envisage de réaliser mtammeot 
une tele ferme (ci—après : une « Ferme infime »), selon 
sa décision. 

Le Propriétaire est propriétaire de im‘rain{s} qui 
pourrâent être inclus dans le pérh1èin du projet de la 
Société. |:Emloltam cultive actuellertout ou pafle 
de ces œrrains. 

Les Parties se sont remontrèesetorü échoué sur les 
éléments d'un accord possible mte‘eflas etuntomsmfi 
-à oe-qui sult(la « Promesse n‘). 

… 

ŒiA‘l‘lflN !’ IS 

vom rv. enemsmw :mgams ne m sauge 
(m mpmug moua «gamm ; 
… 

VOLEI‘ V. 





ANNEXE 3- 
11m: D‘HMILHAIION-A commun: (mm, Mar…. a…n…e, m.”: 

HW sfl5) 
Meur BOYENVAL Jean-Mp Monge}: WENV_AL llHes 
Propriétaire des pamefln suivgnfiès -:' 

Paule Sufiaœ - 
Ümmune Sècüon Numéro ha :: ca. lieu—dit 

Ayencoun -Le—Monche1 ZA ' 11 2 55 35 Au chemin du Mesnll 
Ayenmur‘t —Le-Monchel ZA 20 4 0 75 Au chem1n de Beauvais 
Ayencourt -Le-Munchä ID 131 49 55 
Aïem:uu rt —Le-Mnnchel 20 132 49 53 

Autu£sejom la Sudâfiê IEP… ou tout ties qui lui seraît subsüœé, à accomplir toute formalité préalableà la réalisation 
d‘un-proietnuæmm de Ferme éolienne. bel qu‘amè dans l‘acte dant ia präente aumrfsaflm nat-une ann‘em sur Bas. 
Biens, alnsl que, plus largement, de red13d1e: tema auœæ*fisaflm adma requise danscethe mme. 

11Æ 



PROMESSE 
au. …une - … ne senvrrum‘s 

aim: 
11 Madame CHIVOT' Berthe Monsieur ü-lM_)T 
Thiphaine 
Plus précisément identifié Annexe 1, ci—après.: le 
« Propriétaire », selon leœnterrŒ. 

En cas de pluralité de personnes « propriétaires rr de l'un, 
au moins, des imains ciüä en AnnueL-touæe 
consentent aux présentes, de manière solidaire et 
indivielbie, entre eles, et au profil du bénéficiaire ci— 
dessous. 

23œmaemmæææmræâfifi  
MIUE CINQ ŒNTS {7500} films, immatriculée au RCS de 
Lille, sous le N° 503 599 086, dont le Siège social est situé. 
au 96 rue nationale - 59000 lille. 

deprès:lau…n 

Représmfiée par Benjamin BRAND» né le 21/09/1981. 
de nationalité française, déclarant avoir tous pouvoirs à 
I’Æet des präenbæ. 

ET, le cas échéant 

?] EARL LHERMHTE représenté par Muflsierrr 
…ERMITTÈ Sébastien 
Plus prédsément identifié Annan 1, datés : 
l'rr Exp… ». 

En easde pluralité de personnes « exploitant rr de l’un, au 
moins, des terrains cités … :, toutes‘ motentauu 
prüent&s, de manière solidaire et ‘nvbh entre eiler‘, 
et au profit de ia Société. 

00llecflvement dés'gnés ci-eprès ;: le: “W" et 
h…iemart. une“Parfie“. 

‘ Une promesse unilatérale de nonliät {article 1124du Gode CMI. 
:le est adaptée a bout projet mr la préparation est longue et 
l'aboutissement incertain. La Société ne peut, en effet. d‘ores et 
üéiä mentir définitivement au Bali et aux Servitude: ü-après. 
Mais Il lui aol: nécmaire de sécuriser le foncier de son proiet, 
qu‘elle doit mentionner notamment dans le cadre de toute 
demande d‘autorisation (urbanisme, emirmmmnt. HW]- 
'pfihlibh à la réalisation de son pruiet. 

IL EST DCPO$E CE QUI SUIT 

la Société a notament pour activité le développement. 
la construction et l‘exploitation de femres éoliennes. Sous 
réserve, mtre autres, des résultats d’études de faisat 
et de l'obtention des auœrisations et du financement 
nécessaires, la Société envisage de réaliser notarmnent 
uneteäe ferme {ci—après : une « Ferme éollmne rr); selon 
_sa décision. 

le Propriétaire est propriétaire de nerrain{s} qui 
pourraient être indus dans le périmètre du projet dela 
Société. L'Exploüant urltive actuellement tout ou partie 
deces terrains. 

La Parties se sont remontées et oméct‘mgé sur la- 
éléments d‘un award possible entre elles etant oonsürtî-' 
'àœ qui suit (la « Promesse n‘]. 

… 

y_g_Œ_ru. seemoes mumu: 

mur. rr «accru N 

rv. errone mm LA se 
|. eure se es 

ooucr 

… 



5.9 m…, P …  annexes 
Les Parties signent les présentes. En _outr'e, la Anne“! 3 
[The d‘habilitation à construire) et & (riamt 
d‘infomæüon préconüaduelle) doivent être datées et 
sænées par le Propriétaire. 

Mnaæ 1 identification nam… 
Annexe 2 Références mdasflales 
Annexe:! Titred‘habilitaüom à construire 
… 4  Missurhremiseenéüt 
m s  Réfles de démantèlement 
Amen 6 Informations prémüa@elles 

les Amara minutes font partie htégrame de ia‘ 
Promesse. Conformément au Droit les Partis se libèrent 
mumdhment d‘avoir à parapher les pages de la 
Promesse et cles Ann—ares {sauf à pamt en face, dans 
la marge, en cas de mime ou d’ajout manuscrit} 

Fait en morst3} emmpiaires originaux et identique, autant que de Patins, plus UN (11 aux lim: d‘enregistremt & la 
Société ou à la personne ayant été en contact avec le Pmpfléæke et I'Brplt. à savoir Monsieur Benjamin … né le 
21/09/1981, si elle décidait d‘y faire procéder. 

Faità U“€ Le 0 3 . 0 9 .  Zol"i  . 
… . _ _ 
…epw…iu iamin BMNDnèîe 21,Œ;‘1981mæ :P…mi‘umfier 

14!22 



ANNEXEï‘3 
TITRE MIŒATÙNÀ'ŒNMŒRHDRüL mrkaflw mlronnemmlaeæg} 

Je… saussiaué{s} 
Madänæ mmr um M…r …maimhæ 
Prow£étäre.des parcefl'es mhantæ : 

Pamelle 5m‘l‘aœ 
Samluu Numéro ha : m 

ZA 15 7 11 75 

Commune 

Amüefnm la Société lçP GLOBAL, ou tout tiers qui lui serait smsfimé, à amplit'fibutfi formalité pféalàbleà_ la rèafls‘aüm 
d_'ùn p‘miet nuœmmnt de Ferme éoliehne, tel qu‘emosé défis fade dmt la présente autur_isæfiufl est une armefiè, Suiles_ 
B&M, aim] que, plus largement, de'æd1erdner toute autorü'ation adrfllnlstmflve requise da'ris œüe mure. 

Üfi2 



PROMESSE 
BAIL EMPHYTEŒIQÜE -— CONSTlTU‘NON DE SERVIÏUDES 

ENTRE 

1°] Monsieur GERARD Dany Madame LEBRUN 
Françoise 
Plus précisément identifié Annexe 1, cl-après : le 
« Propriétaire », selon le contexte. 

En cas de pluralité de personnes « propriétaires » de l‘un, 
au moins, des terrains cités en Annexe 2, toutes 
consentent aux présentes, de manière solidaire et 
indivlsibie, entre elles, et au profit du bénéficiaire ci— 
dessous, 

2°} La Société RP GLOBAt, société au capital de SEPT 
MILLE CINQ CENTS (7500) euros, immatricuiée au RCS de 
Lille, sous le N° 503 599 086, dont le siège social est situé 
au 96 rue nationale — 59000 Lille. 

(Zi—après : la « Société ». 

Représentée par Benjamin BRAND né le 21/09/1981, 
de nationalité française, déclarant avoir tous pouvoirs à 
l'effet des présentes 

Et“, le cas échéant 

3°] SCEA du Mesnii représenté par Monsieur 
BOISSEAU Felix 
Plus précisément identifié Annexe 1, ci—après 
l'« Exploitant ». 

En cas de pluralité de personnes « exploitant » de l‘un, au 
moins, des terrains cités Annexe 2, toutes consentent aux 
présentes, de manière solidaire et indivisible, entre elles, 
et au profit de la Société. 

Coliectivement désignés ci—après : les "Parties“ et 
individuellement, une "Partie“. 

‘ Une promesse unilatérale de contrat (article 1124 du Code civil). 
Elle est adaptée à tout projet dont la préparation est longue et 
l'aboutissement incertain. La Société ne peut, en effet, d'ores et 
dé}à consentir définitivement au Bali et aux Senfltudes «zi—après. 
Mais il lui est nécessaire de sécuriser le foncier de son projet. 
qu‘elle doit mentionner notamment dans le cadre de toute 
demande d'autorisation (urbanisme, environnement, électrique} 
préalable à la réalisation de son projet. 

IL EST EXPOSE CE Ul SUlT 

La Société a notamment pour activité le développement, 
la construction et l'exploitation de fermes éoliennes. Sous 
réserve, entre autres, des résultats d'études de faisabilité 
et de l’obtention des autorisations et du financement 
nécessaires, la Société envisage de réaliser notamment 
une telle ferme (cl—après : une « Ferme éolienne »), selon 

- sa décision. 
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Le Propriétaire est propriétaire de terrainis) qui 
pourraient être inclus dans le périmètre du projet de la 
Société L‘Exploîtant cultive actuellement tout ou partie 
de ces terrains. 

Les Parties se sont rencontrées et ont échangé sur les 
éléments d‘un accord possible entre elles et ont consenti 
à œ qui suit (la « Promesse »1). ' 

VOLEI‘ |. BAIL PROMIS 

VOLEI‘ il. SERVIÏUDES PROMISES 

VOLEÏ' Ill. RESLLIATION & CONCÏLlATION PROM|S£S 

VOLEÎ' lV. ENGAGEMENTS FlNANCIERS DÈ LA SOCIETE 
(BAIL EMPHYTEOTIQÜE, SERVITUDES, RES]LIATION & 
QNClLÏATIONI 

OLEI' V. PRO ESSE 



5.9 SIGNATURE, PARAPHE, ANNEXES 
Les Parties signent les présentes. En outre, les Annexes 3 
(Titre d‘habilitation à construire) et 6 (document 
d‘Information précontraüuelle) doivent être datées et 
signées par le Propriétaire. 

Annexe 1 Identification complémentaire 
Annexe 2 Références cedestrales 
Annexe 3 Titre d’habilitation à construire 
Annexe 4 Avis sur la remise en état 
Annexe 5 Règles de démantèlement 
Annexe 6 Informations précontractuelles 

Les Annexes suivantes font partie lntégmnte de la 
Promesse. Conformément au Droit les Parties se libèrent 
mutuellement d'avoir à parapher les pages de la 
Promesse et des Annexes (sauf à parapher en face, dans 
la marge, en cas de rature ou d’ajout manuscrit) 

Fait en QUATRE (4) exemplaires originaux et identiques, autant que de Parties, plus UN (1) aux fins d'enregistrement remis à 
la Société ou à la personne ayant été en contact avec le Propriétaire et l‘Exploitant, à savoir Monsieur Benjamin BRAND né le 
21/09/1981, si elle décidait d'y faire procéder. 

Fait à Lille Le 23/09/2019 
Lg &glété RP GLQfiAL 
Représentée par Monsieur Benjamin BRAND né le 21/09/1981 en - . e : Prœpecæmfonder 
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le:/nous sonssîgné(s} 

ANN EXE 3 
mns D'HABiLWATION A CONSTRUIRE (BREAL, Autorisation environnementale, etc.} 

Monsieur GERARD Dany Madame LEBRUN Françoise 
Propriétaire des parcelles suivantes : 

Commune Parcelle Surfaœ Lieu—dit Section Numéro ha 3 ca 
Ayencourt-Le—Monchel ZA 15 9 97 30 La Soie 
Ayencourt—Le—Monchel ZA 04 4 13 30 Les Cailloux 
Ayencourt—Le—Monchei ZA 05 2 20 90 Les Cailloux 
Ayencourt—Le-Monchel ZA 07 3 85 90 Les Cailloux 
Ayencourt—Le-Monchei ZA 08 2 33 5 Le Chapon 

Autorisejons la Société RP GLOBAL, ou tout tiers qui lui seraitsubstitué, à accomplir toute formalité préalable à la réalisation 
d'un projet notamment de Ferme éolienne, tel qu‘exposé dans l‘acte dont la présente autorisation est une annexe, sur les 
Biens, ainsi que, plus largement, de rechercher toute autorisation administrative requise dans cette mesure. 

Signatures : 
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PROMESSE 
Wrmm-…Œsemm 

1'} Monsieur AUDEFRGY Xavier Madame ‘AUBEFRDY 
Christelle 
Plus précisément identifié Annexe 1, cl—après : le 
«Propriétaire r,selonleoontefle. ' 

Bi:flsdepluralibédæ personnes upropriMræsdel‘un, 
au moins, des benoins cités en … 2 .  toutes 
mentent aux présmw, de manière solidaire et 
lndvisible, entre elles, et au profit du bénéficiaire ci— 
dessous. 

21La5ùdfiæfl?fiûüLsoäéüémcæflalde$äT 
MiU£C£NQŒNTS(350Œ euros, lmmatflaflée au RCS de 
Lille, sous le N' 503 599 006, dont le siège social est situé 
au 96 rue nationale — 59000 rue, 

Cl-après :la it Société». 

Reprèeerrtée par Benjamin BRAND né le 2fl09/1951, 
de naflmaflté française, déc… avoir tous pouvais à 
l'efiet des présentes. 

El‘,lecaséo‘néært 

3‘) EARL du Flef Gamadres représenté- par Monsieur 
AUDEFROY Xavier . 
Plus prédsémem ldentlfié Anneau 1. d-après : 
l': Exploitant ». 

En cas de pluralité de personnes « exploitant ii de l‘un, au 
mdnadætenämdæs Amerie :, toutes coment 
présentes, de manière solldaie et lndlble, entre elles 
en… profit de la Société. 

Colledjvemmt désignés d—après : le: “F:-flou“ “et 
individuelle… une “Partie“. ' 

‘ Line promesse unlhtérale de coma [urlHe 1124 du Code ann. 
Elle est _adaplèe à tout projet dont la préparation est longue et 
fabmtimmem incertain. La Société ne peut, en effet, d'ores et 
déjà consentir définitivemmt au Bali et aux Sorvüudes daprès. 
Mais Il lui est néoessalre de sécuriser le foncier de son Wet, 
«Welle doit mentionner notamment dans le cadre de toute 
demande d‘aumñsaflon («rhoa eeomement. électflquel 
pléihble à la réaisafion de son mulet. 

Ire: 

|LËEXPOŒŒQUISÜII 

La Société a notamment pour adulte le développement. 
la construction et l'exploitation de fermes éoliennes. Sous 
réserve, entre autres, des résultats d'études de faisabilihä 
et de l‘obtention des autorisations et du financement 
rréceæaires, la Sodêté envisæe de réaliser notamment 
une tele ferme (ci—après : une « l‘emte éolieme »), selon 
sa décision. 

Le Propriétaire est propriétaire de œaa‘nls] qui 
pourraient être inclus dans le périmètre du projetde la 
Soæté. L‘Exploitant cultive actuellement tout ou parüe 
de ces tanins. 

Les Parties se sont rencmü‘ées et'ont échangé sur lu 
éléments d‘un accord possible entre eleset ontcmsen_tl 
& œmi suit (la « Promesse t‘). 

… |. BAIL … 

… 

ËLET Ill. RESIUATION & CONCIUATION £BŒ 

… …  
… 
…ŒDŒ 

… V. FRDMEË 



5.9 SIGNAÎURE. PARAPIŒ, ANNEXES 
La Parties signent les prämtæ. En outre, les An…: 3 
(“"We d‘habilitation à constnflre} et 6 (dom… 
d‘Information préœntractuelle) doivent être datées et 
553165 parle Pmpflétalr‘e. 

Amen 1 Identification mplûnenülæ 
… 2 R£fkmœs mdastrales 
Ama: 3 “tre d‘habil à … 
Mnaœ4 Avissm‘ la remise en état 
Mms Règlesda démantèlet 
… 6 ldnmaünm wéœmmœhs 

Les Anœxes suivants font patte intégrante de la 
Pmmesse. Conformément au Droit les Messe flbèu‘ent 
m…!ermænt d‘avoir à parapher les pages de la' 
Promesse et des Annexes (sauf à pampher en face. dans 
la marge,m ms de Mure ou d‘aiwt mansc 

Fall en mouse} mmpialres originaux et identiques, autantquede Partiæ. plus—' UN{1} aux fins d‘emegBt remisà ta 
Société ou à la manne ayant été en contact avec le Pr6pflêælæ et Exploitant, à savoir Monsieur fien}amin BRAND né le 
flics/1931, si elle décidait d‘y faire procéder. 

Fait à Lflle 
M L M  

.'14]2i 





PROMESSE 
mflo…fle—œ… DE smvouots 

M !  

I‘} Monsieur BAZART Jean—Louis 
Plus précisément identifié Annexe 1, ”ci—après : le 
dr Propriétaire », selon le contexte. 

En ms de pluralité de pemonnes « propriétaires » de l'un, 
au maire, des terrains cités en Annexe:, termes 
ou… aux présenter, de manière solidaire et 
lndble, entre elles, et au profit du bénéfldaËed— 
dessous. 

HHSDdŒRPGLŒALWÜÉŒŒWiŒIŒSEW 
MILLE CINQ ŒN‘l‘S {7500} euros, inunatflwiée au RCS de 
Lite,sous le N‘ Sit—1599085, dontleslègesodalestsiüré 
au 96 rue nationale -59œo lille. 

Ci—aprü:lau$ooiüén. 

Reprämtée par Benjamln BRAND né le 21M1138L 
rte-nationalité française. déclarant avoir tous powoirs à 
l‘effet des präenœs. 

ET,hméchüant 

31 GAEC Martial - Hubert représenté par Monsieur 
BOYENVAL Martial 
Plus précisément identifié Amen: I., d-après : 
l'e Bwin… ». 

En ms de plurafité de personnes « ambitant » de l'un, au 
moüis,destenflmdtés 2,toutes oorsenüen‘tavfl 
présentes, de manière solidaire et indlvislble, entre elles. 
Etau profit de la Société. 

Coller:fivement désignés d-aprä :les ‘Parfiee' et 
individuelle… une …“. 

‘ une promesse unilatérale de contrat torride 1124 du Code mr). 
Elle est adaptée à tout prolot dont la préparation est longue et 
hboutisæment incertain. La Société ne peut, en elle!, d‘ores et 
dflà consentir définitivement au Bali et aux Servitude; cl—apflèa 
…; il lui est nécessaire du “cruiser le foncier de son projet. 
qu‘elle doit mentionner nou t  dans le mdr: de toute 
demande d‘autorisation {urban-rime, emlmnnemmt. (influe) 
préalable: la réalisation de son projet. 

!Lä! ŒPŒEŒŒËII 

La Société a notamment pour acüvñê le développement, 
la oonstmcflon et l‘exploitation de fermes éoiimnes. Sous 
réserve, entre autres, des rétultats d‘études de faisabilité 
et. de l'obtention des autorisations et du financement 
nécessaires, la Société envhage de réaliser notamment 
meteile ferme {cl—après : une « Ferme éolienne »),seion 
sa décision. 

Le Propriétaire æt' propriétaire de tenain(s} qui 
pourraient être inclus dans le périmètre du projet de la 
Société. L‘Exploitant wlflve amiimm tout ou partie 
de ses terroirs. 

Les Parties se sont remontées et ont édmgé_suflä 
êlémemsd‘m mrdposlflemdlesetmtmu 
àoe mil suit (la « Promesse n‘]. 

“IEN. BAIL P M  

VOLEÏ DES PRO 

Il. RESIUA CONCIUAflO lSES 

VOŒT IV. ENŒEMÈNÏS FINANÇIERS DE M SOCIEIE 
L EMPH SERWI‘ UD MANON 

' w  
V.P 



5-951GNAÏURE, PAWHE, ANNEXES 
l.es Parties signent les présmtes. En cute, la Mm53 
{Titre d‘habilitation %! cmstnfire} et 6 {document 
d'infana préoonüadudle} 11o! être datées et 
shnêa par le Propriétaire. 

Annexe 1 Hmüflcaflon comp…“ 
Anne… 1 Références cadastmlas 
-Annaæ3 Thed'habflmhn à œnflnüe 
Mm4 Aüswrlarenüeméüt 
Annan 5 Règles de démantäemmt 
Anm5 Informations nrèmnamælæs 

les Annms suivantes font partie ”intégrante de l'a 
Pmm'esse. Confomünent au Droit les Parties se lbèrenŒ 
mutuellement d‘avoir à parapher les page: de la 
PmmæseetdesAnnæxæs (saufàparæhermfæedam 
la meme, en cas de ram: ou d‘ajout manuscrit} 

Fait en mons {3} exemplalm orlglnwx el identiques, auürrtgue de Verdun, plus UN (i) auxt d‘erregbùmem remis à la 
Société ou à la personne ayant été en contact avec le Propriétaire et PExphnt, à savoir Monsæur Ben]umln BRAND né le 
21/Œ/198L si elle décidait d‘y faire procéder. 

Fait à Llle Le 23/09/20“ 
… 
Représenæe par Momîmr B'e_nlàmlfi BRAND né le 2Wf1981 qualifié ' ‘ r 

GAEÇÇ,MàŒaI _ ,_ 

- um- 



ANNEXE 3 
… D'HMIŒAÏIŒI RCONSIWIŒ (DR£M, Autorisation mimnnomühle. em.) 

Je [nous swsslgné(s} 
Monsieur BAZARTJom-imis 
Propriétaire des parcelles suivantes : 

Powell: $urfao'e- 
_ "  “i; Commune Section Numéro ha : ca Lieu—dit 

Ayenmurl Le Mond1ei ZA 12 74 75 Au chemin du Mesnil 
7’ — Ayencnurt Le Monche1 1 ZA '14 2 24 30 , Au chemin du Mesnil 

ZA & ‘ 

Mouse/om ia Société RP GLOBAL, ou tout tiers qui lui serait substitué, à accorair mute formalité préalable à la réalisation 
d‘un projet notamment de Ferme éolienne. bel Wemosé dans l'acte dont la préserfie autorisation est une meme, sur les 
Diem, ainsi que, plus iatgement, de œd1erd1ertmfle autorisation admhlsirafiva requise dans ne“: mesure. 
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PROMESSE 
mammæe—mnmnmoænæsmaæ 

@ 

11 Madame QUENEL Français‘e (Née Barbier) 
Plus précisement identifié Annexe 1, ci-après : lè 
« Propriétaire :, selon le contacte. 

En ms de pluralité de personnes « propriétaires »_de l‘un, 
au moins, des terrains cités en … 2 ,  toutes 
msmtent aux présentes, de manière solidaire et 
hdivle, entre elles, et au profit du bénéficiaire ci— 
d m  

2‘) La Société RP … société au capital de SËT 
MILLE CINQ ŒNTS (7500) euros, immatriculée au RCS de 
lille, sous le N' 503 599 086, dont le siège social est situé 
au 95 rue nationale—590“) Lille. 

G-après:huSodéæé:. 

R$räemée par Benjamin BRAND né le 2U09/1381, 
de nationalité française, déclara avai tous pouvait“! à 
l‘effet des présentes. 

E‘f,lecasédtéænt 

31 GAEC LEMERCIER représenté par Monsieur 
LEME RCIER Nicolas 
Plus précisément identifié mm 1, cè—après _: 
l'«! Exploitant ». 

En casde pluralité de pasonnes « amldmnt » dei’w. &: 
moins, des terrains cités Annexe 2. tantes contentent aux 
présentes, de manière solidaire et indivisfille. entre alla”,- 
el au profit de la Société. 

Cofiecûwnent dämü -ci—aprës : les “Parties“ et 
Mflœünent, une“htfle”. 

1 Une promesse unilatérale de «mnt {article 1124 du cache Œil}. 
Elle est adaptée à tout pm}et dont la préparation est longue et 
l‘abwtimement lnoemln. La Sncæté ne peut, en effet. d‘ores” et 
déjà consentir définitivement au Bali et au: Servitude; «:|—après. 
Mais il lui est nécessaire de sécq le foncier de son rejet. 
qu‘elle doit mentionner notamment dans le cadre de toute 
demande d'autulfitlnn (urbanisme, enflmhnuflmt. dlælrlquel 
…bloâ la réafistlm de son pm“. 

1121 

L UISUIT 

la Sodété :! notamment pour acfivüé‘le développea 
bœnsüucfion et l‘exploiæfiori de fermeséoilemes. Sms 
réserve, entre autres, des résultats d‘études de faisabilité 
et de l'obtention des autorisations et du financement 
nécessaires, la Société envisage de réaliser notamnænt 
ufletelle ferme (ci—après rune—a Ferme éolienne »), selon 
sa décfion. 

Le Propfiétahe est propriétaire de Mathis} 'q1l 
pounalent être inclus dans le périmètre du projet de la 
Société. L'üploitmtwltüe actuellement laut ou partie 
deces terrains. 

te: Parties se sont rencontrées et ont édmnaé sur les—_- 
éléments d’un accord possbleentæ elles etanwœmî 
àœquisüt[la : Pmeseu‘}. 

vom.mmms 
eru.se ses 

m. umo«aoomm emmses- 
.mancemz nem _ 

EM u saw mn - 
… 

magma: 



&Mgfl des données :Conformément' à la 
réglementation appäœble à la protection des 
données personnelles, notamment le Règlement 
Général sur la Protection des Données (UE) 2016/679 
du 27 avril 2016 et la loi française sur la protection 
des données personnelles, vous êtes informé que 
dam le cadre de l‘exécution du contrat, la société RP 
GLOBAL France, en tant que responsable de 
traitement. collecte des données à caractère 
personnel vous concernant ayant pour finalité de 
permettre l‘exécution du contrat et le respect de ses 
obligations légales. 
Les données collectées seront communiquées aux 
seuls destinataires suivants : chef de projet, notaire, 
huissier, avocat, comptable. 

Les données sont conservées conformément aux 
délais de prescription légale applicables en la matière; 

Vous pouvez exercer vos droits d‘accès, de 
rectification et d’opposition pour motif légitime 
auprès de RP GLOBAL France, en vous adressant par 
mail lcontactflanœ@m—global.coml ou courrier (RP 
Global France 96 rue Nationale 59000 Lille). 

Sî'vous estimez, après nous avoir contactés, que vos 
droits _« Informatique et libertés » ne sont pas 
respectés, vous pouvez admet une réclamation 'à la 
CNIL.. 

5.9 SIGNATURE, PARAPHE, ANNEXES 
Les Parties signent les présmtes. En outre, les A…3 
(“litre d‘habilitation %) construire} et 6 (document 
d‘information prèœnfiadueflle} doivent“ être chtéet et' 
signée: par le Propriétaire. 
Les Annexes wivantes font patio intégrante de le 
Promesse. Confort au Droit les Parties se libèrent 
mutuellement d’avoir à parapher les page: de .le' 
Promesse et des Annexes {sauf à parapher en face, dans 
la marge, en cas de rature ou d‘ajout manuscrit} 

Moon ! Identification complémentaire 
Annexe 2 Références œdastraiæ 
mm:—r neæomorrmmt.œmm 
Annexe 4 Avis sur la remise en état 
Annem5 Made démantèlement 
Annexes hformetions pr6œmmctuflles- 

Fait en mon—‘. {3} mmplaires ofigü1aux et ldentiqres, autant quede-Pafilæ, plus UN (1) mil-rs d‘erreglsoemem remis % ia" 
Société ou à la personne ayant été en contact avec le Propriétaire et Exploitant, àsàvoir Monsieur Ben]tmlh BRAND mêle" 
21/09/1981, si elle décidait d'y faire procéder. 

Fait‘à Lile 2/2019 
… 
MMŒe par Monsieur Benjamin BMND né le 2 1 de:?rnspecümrbnær 
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ANNBŒ3 . 
W D'…A‘l‘lfiN Â commm‘aæ {BREAL Autofisatluu aMi‘mnementale, «m: 

_Je [nous sauælgné{s} 
Màda‘me QUENEL Franchise {Née Bar‘hier] 
Pmpdéælœ des“ parm1les‘suäräntès : 

Pamefle Surface - 
Commune Section Numéro ha : :: lieu.—dh 

Ammurt le Munchei ZA 22' 1 10 20 Au chemin de Beauvals 

Aulnflsefonsia Sudéhé RP …L_ ou tout tiers quî tul serait substitué. à amormlfl‘ mœformauté préalable à la réalsaflm 
d‘un pruiet.nutammerfl de Ferme énimne,.üel qŒmosé dans l’anus dont la présente antoflsalbon est meanmgär l_æ 
Dieng. a1ml que, plus … ,  de rechercher toute aHtfll‘i5älfiül‘l admhistte requise dans cette mama 

1‘r‘fzi 















DELIBERAÏTDN [ CONVENTION MAIRIE AYENCOURÏ 

[ammns REM“I1FS=AUX SERVI… DES ET PERMISSLDNS DE VOIRIE]" 



' Emuyê en m e  osomr 

_ Commune de . Ëïî '! à : . c  -- 
AŒNÇOURT'Œ'MONÇŒL ID : MtMNÆJMH-œ3m -DE 

Arrondissement de Montdidier 
Departement de la Somme … “ .  DU REGISTRE 

DES DELIBERA‘I‘IONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Convocation du t9janvier.2flZl -—-—-—— 

Nmbæ de conseil… = ". SEANCE DU 26 JANVIER 2021 
En exercice : l | 
Présents: … L‘an deux mille vingt-et—un le vingt—six janvier a 18 heures 30 

minutes. le conseil municipal de la commune, régulièrement 
_ convoqué s‘est réuni dans la salle communale, sous la présidence 

CONSWU“°“ DE rmm : omnncv Brigitte, LEU Philippe, LEBRUN PascaL 
SERWTUDES ET TANTON Corinne. LEROY Aline, CARPENTIER Jean, 

PERMlSSlON DE “…“ SELLIER Patrick. noussm.n Aurélien, nmnrrs Marie- 
P0UR L‘IMPLANTA“°N ' Joëlle. DUTHERAGE Nicolas. . ou PARC nounn « nas … ;  VALKE Eng… 

MOULINS ou moncnsn » … , emma mms]: 

Votants: 10 (dont ] pouvoir} 

Cmidémm que le lieu habituel de réunion ne … pas la … du muet! mieÿd dans le … draw“: 
barrières et des mesures de Æflaæiuüm sociale. le (”mil … .t ‘est tenu dans la rafle … 

Madame le Maire ouvre la séance en rappelant que tout membre du conseil municipal dont la 
famille, les proches ou lui—même tirerait un éventuel bénéfice, de quelque mature que on soit. de la 
réalisation du projet éolien aujourd’hui considéré. est susceptible, d‘une part, d‘étre regardé comme 
un oonseiller intéressé au sens de Particle L.2131-11 du CGCT et, d’autre part. d’étre poursuivi 
pour pfise'ülégale d’intérêt, des lors qu‘il assiste à la séance du Conseil municipal, qu’il participe au 
vote de la délibération ou qu‘il se manifeste en sa qualité d'élu en faveur du projet éolien. 

Par conséquent, Madame le Maire invite ceux des membres du Conseil Municipal qui avaient. 
directement ou indirectement, un intérêt quelconque dans la réalisation de ce projet, à quitter la 
séance préalablement aux débats et au vote relatifs au projet éolien. 
En conséquence de quoi. Monsieur LEBRUN ayant des intérêts personnels sur la zone du 
projet, n'a pas donné son avis, n‘a pas pris port au début ni à la délibération concernant le 
projet éolien. 
Les conditions de quorum demeurent réunies. 
Monsieur SA VAREA U. chef de profit à la société RP GLOBAL présente le renier « LÆ MOULWS 
DU WNCHEL ». 

Dans le cadre de la eonstmeüon et de l'exploitation d'un parc éolien sur la Commune. la société RP 
GLOBAL France, au travers de la future société « les MOULINS DU MONCHEL » qui sera 
spécialement c'onstituée pour ce projet, souhaite conclure avec la Commune une convention, de 
constitution de servitudes et de permissions de voirie. 
La constitution de servitudes porte sur le domaine privé de la Commune. Elle a trait au passage 
d‘engin, à l‘enfouissement de câbles et de réseaux, ainsi qu‘au surplomb de pales d‘éoliennes. 
La permission de voirie porte sur le domaine public de la Commune. Elle y permet le passage des 
engins et les éventuels travaux d'aménagement et de consolidation sur la voirie publique. 
La construction du projet pourrait débutée en 2Ü22 pour une année de travaux. L‘implantation de 5 
éoliennes respecte le zones d‘habitations. de routes mais également des différents bois. 

Œuuj&de … o u  &;mé-m m a été œnununiqué aux conseillers _munieipam: au 
moins TROIS (3) jours francs avant la présente séance, avec la comoeation. il était également 
eonmfltable en mairie préalablemem & la tenue du présent conseil municipal. 
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Il est également rappelé que, préalablement à la prévente -m=mmm194wæŒ-..L. '… 
projet de la sotiétéRP‘ GLOBAL. a été adressée aux membrm du Conseil municipal, en même 
temps que la convocation de la présente séance. 

En eoméquence de quoi chacun des conseillers pmnt part à la … '  et au m a reçu toutes 
informations relativement à l’acte .ci—annexü. 

Monsieur &! PARE—I U quille £a séance unefbl‘s son exposé terminé. 

Le ennui] municia après avoir délibéré, 
_ 10 votes Pour__ (Gen; 1__ pouvoir} 

-"""5' . …  le flair“- à m Il . .  .. "' 
f c …  de wirle … en Moe. 

Il est ici rappelé que Madame le Maire ne pourra valablement engager la Commune qu‘une fois que 
la présente délibération sera devenue exécutoire, après dépôt en préfecture. 

Feñadélibéæmsüuæemflùwäg lu}mu.müetmmfllü 
ËWSËIËBMmm 
Fweopieemfomæ. 
A…«le—Mmüel.le2£jmkl 

Le Maire, _ 
Brigitte DEMARCY 
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… DE COMS…” DE SERVWDES 

ET DE PERWSSlON DE VOIRIE 

(Sous conditions … … )  

Entre “d‘une part: 

Lawoiété RP Global France. WL:uœpüddeîñflflfi.doæbäùæœüdeflælæmfiaüoæb 
— 59000 Lille . lmmatriculé au Registre du Commerce e! des Sociétés de LILLE sous le numéro 
503 599 088, au travers de la future société en cours de conflit… « Lee moulins du MONCHEL 
(« la Société x»). qui sera filiale à 100 % de la wdfléRP Global. d‘un œpüalmdel 0920 000€. et. 
domicilié à LILLE (59). 96 rue nationale. . 

… par Monsieur Pierre MULLER. en qudlü de … 
… … la 'c_ Sooü_ü :. 

Et de …ma- pert : 

La Commune d'AYENCOURT-Œ-ÜONGHEL 
130 rue de Parle. 
00500 Ayenooun le Mouche! 

WéænæepæMædæmfiflglüe DEMARCY. Melinda la Commune. …pŒdüüérfimü 
oonæi municipal du " fiab—3‘:L 

Cl-epæn dénommée le « Comme :_, 

… .  … … …  la « Partie”: », 

… 
uma…mrmavmü0ammmàrŒadæwæem 

lleäprédséidtdürmümfimdec…ne'mflhmbfiàheæütädänænmäe «Les: 
MwfimduMüNÇHEL:qüàm… 

r}f) LaCommuneefl m a ü e m …  …Brülfle DEMARCY. flame… 
. . .  cnu&1 LE fl\oNCHE1. 

LemwéæntelaŒmmumœthabüü6àümhs…enverœd‘me…ü 
Conseil M u n i c i m  mnexüeen…1 

o‘hz«L 

Pm1mru 
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CetteŒbäafimaéüpæeapüaqæ le projet d‘acte aur lequel ellea portée étémise àd‘ispodüon 
dee ooneeilers, ce projet figurant lui—mème également en annexe de iadite délibération 

Depuis lors et avant signature des présentes. oetto délibération a été dûment nanarnhe au Préfet 
dans le cadre du contrôle de légalité. reçue en Préfecture wie affichée en mairie. 

Cette délibération étant ainsi exécutoire, le repréaentant de la Conanme a donc pu signer les 
présentes valablement (oi—après dénommée la « Cambon a). 

Le représentant de la Commune pædaeoue la … n‘a paefaü…àœibm d‘un … 
administratif. 

… 
Danabœdædudéæb…æhmaümümädeiflpbflafimdupæoéflbndüaüa 
Moulins du MONCHEL : (oi—après le " c  Eolien“), la Société va prooâder & l‘implantation de 
plœæuæéäbmäàbæaluflfleümafiaænüambtærfläœdebûwmuæ 
d‘AYENCOURT—LE—MONÇHEL. 

Pwrœfaira. hSodéümamüùùhl‘wæavüœwräeæræàla Commune. relevant 
deaondomaiæ pubicetprivü. 

La Cormwm, après la délibération précitée. oonfirme_que les senfltudes atlas permissions de 
voiries. objets de la Convention. oonoement dee vole: appartenant au domaine privé et d'autres… 
relevant de son domaine public et que. en ce qui oonoeme les voies relevant du domaine public, lea 
présentes respectent l‘affectation initiale de ces voies. 

Mme le Maire le confirme en signant la Convention. 

L‘ememhle de œs voies sera utilisé par la Société pour : 

- iepassagedeeengineet de toute personne déeignùe parla ….m…hpüœde 
oonatmction que pendant la phase d'exploitation et enfin la phase de … 
comprenant notamment les opérations de mainManœ … .  du Parc Eolien ; 

- étant précisé queœpaaagenäoæaiæmdæü‘aæuxd‘mümgænæidæoææoüaäm 
préalables. 

- yüœretiœüflerbusoäfleade…üeæhw.læu…äaflœrüaæü 
ræœeæiraaàlaœnaüwfiondii‘…duüoEünt 

- le surplomb de pales d‘éoliennes. 

LaPafiœm…æ…hümnünrüafiüflmnüiüafiaæfl… 
afférmtsàl‘Œiia—aüondemwü. 

EIædéfinæaeüégäa…h…übæmüemütfl 

Cela étant… les Partlaa ontoomnu de ou qui suit. prian‘tfi-dana I'o‘fttre … :  

VOLE'I’I :GONSTfiUflON DE SERWTUDEB (Diana du domaine privé de la Com….) 

VOLET Il : PERHBSION DE VOIRIE (bien: du domaine pub“: de la Commune) 

Page leur“ 
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VOLET | : CONSTITUÙON DE 8ERWUDES 

{Biens du domaine prive de le Oman} 

… 
La Commune consent dûfinlflvement a la Sooüfi la constitution des «Wee (oi—ante les 
: Servitudee ») rfiftnies :] l‘Article 3 de la Convention. sur leezonee définies à l‘Article 2. 

Sont fonds servante des Servitudes constituées une voie privée {oi—après la « Voie Privée :) 
appartenant a la Commune räérenoüee toi—dessous. en face du ou des objefis) de … s }  qui 
8“! rapport—{nt} : 

- passage des engins et travaux 
d‘aménagement de voirie pour VL 

- Enfouissement des câbles 
Parodie A n' 493 ' - passage des engins et travaux 

d'aménagement (buesge. 
élargissement. consolidation et 
travaux dans les aoootemente) 

- passage des engins et travaux 
d'aménagement de voirie pour“. 

- Enfoutssement des câbles 
PamelIeA n°2?2 - passage des engins et travaux 

d'aménagement (bunga, 
élargissement. consolidation et 
travaux dans les aoootements) 

- passage des engins et travaux 
d'aménagement de voirie pow VL 

- Enfouissement des câbles 
… A n‘m - passage des engins et travaux 

d‘aménagement tbusage. 
élargissement, consolidation et 
travaux dans les acootemente} 

- passage des engins et travaux 
… " "““ d‘aménagement de voirie pow VL 

- Enfouissemant des cibles 

Paga4m:4 
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- … des engins et … 
d'aménagement (buæge. 
élargissement. consolidation et 
travaux dans les … )  

GltoloMathfondnommduMMnd—anüo.äofluüüçfl…uüoü 
deœsSow…efifiguæo surlo plan Iègondü on A n a  

… 
Sont l‘onde dominant: de: Servitude: constituées les droits d'mphyüœo dont la … ou … 
à In date du prénom. et qui s'exercent sur les parcelles d—deœous cada… : 

PARCELLB- . remèfifiofiu. manque…- 

Lœ parcelles section 20 n°27 Droit d’omphylèoae résultant du 
sur la Commune de bail conclu entre |: Sud“ et 
AYENCOURT—LE—MüNÇI—lfiL . 

(boienm L5) 

Le: pc… notion ZA n'14 Droit d‘omphyüoœ résultant du 
sur la Commune de bill conclu entre la Sooülé et 
AYENCOURT—LE—MONÇHÈL . _ 

(éollomo L4) 

La pucelle: action à n°20 l3roll d‘emphyüooe râsullunt du 
ou la Commune de bill conclu entre la Sooütü et 
AŒNCOURT—LE—MfiflûfiêL 

(Momo L2) 

La ou… sodlonîA n°4 Droit d‘emphytéoa résultant du 
wrlaCommumdo ball conclu entre la Société et 
AYENCOURT—LE—MONÇHEL 

(éollenne L1] 

La parcelles section ÎA n°16 Ôroll d‘omphyüoso résultant du 
curl: Canmwu :le hall conclu entre la Société et , 
A…RT—LE—MONŒ-ŒL . 

{éolenm L3) 
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LaCommme…aupæftdæùoüd'ænflwüœedeb…dfiflsd—deesusürflclefi) 
une servitude de passage. routier et püœmier. sur la Voie PMe mentionnée (Article 2) pendant 
la phase de construction. pendant la phaae d'exploitation - …ment pour les travaux d‘entretien 
qui sembŒnäoæseües-dpædflhphæe dedém…du Parc Eolien. tolquefvgmant 
sur le plan en Annexe 2. 

Dansle cedredeoefieeerfihfle. b…eflufllüépa‘tæhpeæmœdudæhdehâætätä 
' pour les besoins de son Parc Eolien. … la construction. l ‘ … .  le … elie 

démantèlement. 

Ces droitede passage s'm…m…ünwdùhüe…duhrdùhnüh apiedouavec 
tous véhicules et engins, avec ou sans moteur. 

Si l’utilisation d‘une Voie Privée par des engins lourde nécessite des travaux d‘…etde 
ooneofidafion prèaIabtes (avec des matériaux concassüs ou par u n … )  powmppætsr leur 
charge. la Commune y consent à titre accessoire. et ou travaux seront aeeuâs et … 
exdœivemerfl parla Société. 

Parairs. ledmüconœnfiàlaSodflé inclut le müültédefümdee…œmæl 
l‘élargissenmfl de la voie cerroesable. jusqu'à la limite cedestrale de le pamela œnoemée. 

La Société devra réparer les ciétérioratione qui seront de son fait ou du fait des aooiüæe tra… 
pour son compte sur la Voie Privée utilisée pendant toute la durée des taveux. 

En cas de dégradaüons monnaies de la Voie Privée causées par des tiers ou des … 
dinafiques ou autres phénomènes naturels. la Société s‘engage à se rapprocher de la … 
amæwüoübemæalflsæmmtæenäat. 

Néannoine. les … courants d‘entretien de la Voie Privée, pendant et après … des 
travaux de construction. sont effectués par et sous l'entière responsabilité de la Commune- 

La Commune s‘engage s délivrer s ia Société l‘autorisation de fermeture temporaire de le var. 
Prüèebmb…ücærfiiæ desbiemetdeepeæonneseänécæsatre. 

Tous autres travawr ou … qui ne sont pas exclusivement décrits dans le présente 
……exüeæs…w…ühäoäéüwdfla0mmnæ. 

… d e s q  

La Commune consent au profit deeùoite d‘emphyüoee de la Société ci—deaaus (Article 3) une 
…deäoümefltoüPflvædetæsoüüœdemüemŒéædfiquæjæm 
électiqœsetaŒœs……àh…metflexæflafimduümEdhn 

Œscäbæssemfiefloü.m…toh Pride. im…d‘mnfiü‘ecfix-(MŒ 
'métre{e} au minimum. 

Lemüùsflvawd‘…efléb……üh… 

Pmlsurfl 
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Elo devra en outre procéder au remblaiement des tranché» dens lee regles de l‘art et, en mer—: 
de oauee. «conformément aux prescriptions de la Dlreotion Départementale du Territoire. 

La Société devra également. dans ie cadre de la phase de démantèlement du Faro Eolien. procéder 
& iaremtee endutde iaVoie Privéedane les conditions dûfinteeparanüdu26müætt : rated? 
à la remise en état et à la constitution des garanties financières parles Mafiefione de p r …  
d …  utflieent i'énemie mécanique du vent ». 

8urplomb 

La Commune consent au profit dee droits d'emphyæoee de la Société oi—deeeue {Article 3) une 
servitude de eurolomb de la Voie Privée pour permettre le dabord notament de pdee 
d'aémgünümteute néoesealree à la construction et à l‘exploitation du Parc Eolien. 

Ce droit s‘exerce eur toutela surface couverte par les palee d‘éoliennee irnplanüee eu‘ tout «ol 
d‘unphytéoee du te Société sur la zone de son projet 

Fondant la durée de cette servitude. la Commune a'ahetlent de faire ou d ‘ … .  … par hi— 
mOme que par eee préposés, ayants droit. looeteiree ou fermiers. quoi que ce eolt qui pdsee or… 
ou gêner le bon fonctionnement notamment d'un Parc Eolien. 

La Société demeure seule responsable envers la Commune dee accidente ou domage: qui 
pourraient réeuiter du wrplomb objet des présentes. La Société déclare être aeew6e à cet effet. et 
e'emege à produire tous justificatif: de l‘existence des polices d‘usure… et de l‘acquiltement 
des pdmee commandentee. à première demande de la Commune. 

… 
Hm…mdœSewüuæetæFfivüdomeflwewhflnüe…mb… 
doità la Commune comme suit: 

… : MILLE (1000) euroe 

P…ioitü : tous les 385 jours 
…:…dæeflefiüepüuflhflArflchfi} 

Exigüiü: flame écho 

E…œ:dflea…heæeefleüdæprüenæe 

… de paiement : done lee SŒXANTE (60) Jours suivante l‘échéance 

| …  de retard : en cee de retard. le Société eet mdeVebie d'un interet au taux EURIBOR UN (‘t) 
mole augmenté de TROIS (3) powoente. courant automatiquement. cane besoin de tube en 
denætre. a compter du lendemain du dernier jour ouvré du délai de paiement ci-deeeue. 

Mode de paiement : tous paiemnte ont lieu entre lee moine de la Commune. par virement … 
_ ou postal. La Commune déclare que eee coordonnées bancaires sont lee suivantes 

BANQUE: 
AGENCE: 

Fede15urll 
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ETABLISSEMENT: 
GUICHET: 
NUMERO DE COMPTE: 
CLE RIB: 
lBAN: 
BIC: 

Qufltances : la Commune est tenue de tee délivrer gut… quittance é la Société. 

Révision : à compter du deuüéme paiement et juequ'au terme de: … .  le … de 
t‘irflemnüépayüenanc »edewmwtéd‘UN(t)%wmwæw…mémeæü 
e N-1 e. 

… 
Étant liées aux fonde dominants constituée par le droit d‘emphyücee de la Société. les … 
orflianæmedurée quecedroit. eoitvingtet un (20) ann…écmpüùhnflmüœùüL 
qui dépend dee mémee conditions suepenelvee que cri—aprés. 

En outre. la Société bénéficie d’une faculté de proroger le terme des Sentiludes (dés lors que le 
tenue de ses emphytéosee serait lui—méme prorogé}. a quatre (4) reprises et pour une owée de cinq 
{5} années entiéres et consécutives à chaque fois. La prorogation ne modifie que le terme dee 
Senriiudee. Si elle exerce cette faculté. la Société informe la Commune au moine TROIS (3) mois 
au plus tard avant l‘échéance de la période en cours. par LRAR (le date de première préserfleflm 
de cette lettre fait foi entre les Parties). Le prorogation prend 'efiet le damier jour de la période en 
com. 

Quoique le consentement définitif des Parties soit constaté dée la date des présentes. ia naiesance 
de leurs effets est subordonnée à la réalisation des conditions suspensives ci—aprés (un … de 
raison aprés la naissance des effets des fonds dominante conetltuèe par le droit d‘emphytécee de 
la Société). 

llestprécüèqœieurrüaiäeafion. sidieseproduit(ou eilaSodflémileurbüücet 
neflreheefietedeepfisen‘les. 

Le nüseance des effets des présentes est soumise aux conditions ci—dessoue, dont la réalisation 
doilhtewenkdans mdéiaidetræe(3) annéesé compterdeia daœdeiaeünaflxedespæeenüs 
(émheqœhSoflüén’ymmælaflnde cedèlai. cesccndlfionséün‘tafipüéæém 
eeul bénéfice} : 

- rehtenflon par la Société de l’ensemble des autorisations applicables é son projet. selon le 
droit de l‘urbanisme, le droit de l‘environnement et la réglementation électrique. pour ce la 
réalisation et son exploitation. Cette condition n‘est réalisée que lorsque l‘ensemble de ces 
autorisations sont définitives et irrévocable: : 

— l‘obtention du financement du projet conformément aux condition suspendues des baux 
emphytéoflques des éoliennes du projet: 

Pour les beeoim de cet article et serre altérer la liberté qui caractérise i‘emohytéoes, ie_ Parc Eolien 
de le Société est de réeleer comprend au moins quatre (4) éoliennes. d'une puissance unitaire d‘au 
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rnohedeux(2} MW. slnslqued'su moins un (1)poste{s}de…. sub…mdshCommm 
d‘AYENCOURT-LE—MONCHÈL. 

Par dérogation aux dispositions de l‘article 1179 du Code civil. le … des condflons 
smpensives ci—dessus (ou la renonciation par la Société ! leur bénéfice) n‘e eucm eflet … .  
des…queladuräe des pæsentesseoslwleùpsfllrdesspflœ d‘eflst.etmnùpæflrdeœfleds 
le signature des présentes. 

La Société informe sans délai la Commune de la réalisation de ces oorflflons afin de lui 
communiquer le date de naissance des effets des présentes. En ces de non—réalisation des 
conditions suspensives ci-dessus au plus tard il l'echeenoe du délai précité et au css où la Societe 
n‘a pes déjà renoncé s sonfleur bénéfice. les présentes sont caduques de plein droit. sens que l‘une 
ou l‘autre des Parties puhsent réclamer quelque indemniü que ce soit à ce titre. du seul fait de cette” 
… .  

… 
Il est convenu que, sur demande de la Société. les Articles 1 à !. ci-deeeus. font l‘objet d‘arte 
constatation en lsiom1e noteriée. notamment si. pour les besoins du financement de son proiet. le 
Société se le voyait imposer par un ou plusieurs établissements financiers. 

S‘agissant d‘une simple oonsteteüon. aucune nouvelle expression de o n …  ne sera moules. 

La Commune sers simplement irflonmbs par la Societe du projet d‘acte notarié. que le … en 
charge lui … ensuite. pour information toujours. 

Dès lors que le projet d‘acte est identique (la forme noterlôe en plus) aux srticles nüdüs. la 
Comm donne d'ores et déjà mandat à tout clerc de l‘Etude notariale retenue par le … pot: 
le représenter à cet acte dont une copie lui sera ensuite adressée, aux frais de la Société. 

La Commune s'engage Mournlr au notaire qui lui en feraitls demandetoute plèoenüoessaüeila 
…enlelæmemæiüsdæhfllchflid. 

W Il : PERMISSlON DE VOIRlE 

{Bleue du dometne publlc de la Commune} 

… 

La Commune consent … s le sm. le permission de voirie (ci-eprüs « …  de 
Voile ») diflnie & l‘Article 10 de le Convention, sur les zones définies :! |‘Arflole !. 
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Les voies publiques (et—sprùs les « Voies Publiques ») appartenant :! la Commune sont référencées 
si.—dessous en face du ou des ebjet(s) de permission de voirie qui s'y rapporte(nt) : 

…..…:«. _.__.. - , .n_ __s:p.-.- 
— passage des engrns et travaux 

d'aménagement de votrie pour VL 
- Enfoutsssmsnt des câbles 

- passage des engins et travaux 
Chemü1 rural Œde Sainte … d'aménagement de voirie pour VL 

— Enfoulssemsnt des câbles 

— passage des engins et travaux 
RuedeAYÈ-NüûüRï dmènagmmdevairfiem‘fl. 

— Enfouisænærüdescäbæs 

- passagedeseœimetüaæm 
d‘aménagement…. 
éhrgiæmmt.œmlüafimd 
M d m s b s … )  

- Em…aæaäbüa 
'-::—‘- W D  

- aéafiond‘ummdeg‘e‘afionau 
dmüdeepaweflesaecfion2À 
numérosZû,16 

- …d‘umwüie 
praüeeüesulapæœleseflmä 
numém11 

— mæagsdæengiæd… 
da…deväflepeL 

- Errfouissemerfldescäblæe 

Vote communale n'4 de AYENŒURT ‘s 
DOMFRONT 

— passage des engins et travaux 
d’aménagement {bœage. 
élargissement. consolidation et 
travaux dans les acmœmerüs} 

— passage des engins et travamc 
d‘aménagement de veine pewVL 

- Surplomb 
- Enfouissemsnt des câbles 
-— Raccordement d‘une voirie 

proviseire sur la parcelle section ZA 
numéro 11 

”Voie communale n°5 de MESNIL SAINT 
GEORGES : AYENCOURT (partie} 
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Voie…mhnmnæmüemflsleflw 
un«um.a«mummm : mwengins 
… .  urpi 

Le…fiafiflouæWubphn…mMm1 

LaCommuneconsentsu Müh$odäémmflsämdepæsæe, rorfisretpütasur 
les Voies Publiques pendant la phase de construction du Feu: Eofien. pendant la phase 
d'exploitation - notamment pour les travaux d‘entretien qui seraient néœssaires — et pendant la 
phase de démantèlement du Parc Eolien. tel que figurant sur le plan en Annexe 3. 

Dans le cadrede cette permission, hpaægeeflæüséwhüepæsæmeùdæhdehfioüiü. 
peau les besoins de son Parc Eolien. notamment la … .  … .  la o u …  et le 
ddmentèlement. 

Cettspemisslondepsme s’e‘xerceentotættempsetàtwætæuuùhærddehnüt dpisdou 
avec tous véhicules et engins. avec ou sans moteur. 

SI l‘utilisation des Voies Publiques par des engins lourds nécessite des travaux d ‘ u …  et 
de … …  préalables (avec des matériaux concassüs ou pa empisrrsment) … supporter 
leur charge. le Commun y consent. et ces travaux seront assurés et finances exclusivement par le 
… .  

La………bsdäéümfioæqüsaflæmnüitouduhüüssoüdüs… 
pwr son compte sur les Voies Publiques utilisées pendant toute la durée des travaux. 

EnœsdedégœdæümsmæmalædæVaæs Publiqœscsusüssperdestleæ oudescondiüons 
dinsfiquesouufles……As3oüéüs'emæeùssmwmüadelsûommw 
mmdeprüvcülesmodefitésdfiæmheenüä. 

… m .  iestravauxmrfis d‘entretien des Voies Publiques. pendent et‘spres achèvement 
du…decoæWcüm.sordefiecüfisperetml‘enfiùæmpoæsbülüdfls6mmune. 

LaCommune s’…âæWâhæcætül'suflofissfimdetænætæetwmœüdaVfln 
Publiquesbæquelesäcæfltädudæümdæ…ddæmeflnüœmk& 

TomsWesbawawweæaæmmüqümmflmeü…üuüsümhpflsæb 
mnün…exümdæ…æm…üh…wühfimæm 

Enfouissment des cibles et nlusux 

La Commune consent au profit de la s m  une servitude d ‘en… sous les Voies 
Publiques de tous câbles de raccordement électriques. lignes électriques et sus … 
nécessaires à la construction et à l‘exploitation du Parc Eolien. 
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ŒM…MŒWMMVŒWJWWMW…dixt1.10) 
müe(s}wmhfimm. 

Leœütdes…d‘…eflàbdæmeædmfleæhücütü 

Eledevramm…:uœmflflmmdæhuehæadanzlœrüglædflaflfi entoutüat 
de cause. …mpæwüümdeh Direction Départementale du Terriboire. 

La Socütédmâg… dans hadrede la phase de démantèlement du Parc Eolien, procéder 
à la remise en état des Voies Publiques den: be conditions définies par arrûtä du 26 aoûl2011 
«mwa—œ œnflae enflatelà le confit… de:: garanties flnanæèæapauriss mmnmœ 
pmdmfimd‘… …!‘énægæ…ædn vent ». 

Millar“ 
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Smflmh 

LaCommune…mwofltdeh…un…deeærpbmbdæVoæePubüuæpow 
permettre le dèbord note… de peiee d ‘ …  nüceeeoiree e in construction et---ä- 
l‘emidæüonduPamEolün. 

GeŒoüs‘emsŒMh……ptbpüfldæuæehæhflüæm 
d‘emphyæcœduleSodüwrhmdempfl 

Pendant la durée de cette … .  la 001a c‘e… de faire ou d‘…æ. tant par lui— 
mèmeque parsesprümeüe, ayanückofl. bceüimwhnnîue.mümeœœlqæñnflœeeümær 
ou gêner le bon fonctionnement notamment d‘un Parc Eolbn. 

La Société demeure seule reeponeebie envers la Commune des accidents ou dommages qui 
pourraient réeuiter du surpIcmb objet des présentes. Le Scætù déciere ètre a:euée à cet efl‘et. et 
s‘engage à produire tous justificatif: de l‘exiebence des polices « d ‘ …  et de l‘aoqütflemü 
des primes correspondantes. & premüre demmde de la Commune. 

ARTICLE 11 : DQBEË 

Dmc un souci de conformité aux règles de droit public et. notemn‘teüt. afin de permeüe le paiement 
d‘une contrepartie financière des l‘engagement de la Commune de concenflr la Pennieeim de' 
Voierie au profit de la Société. le point de départ de ie durée de la pt‘éeer‘ü Permission de Voirie est 
m au jour de sa signature par I'eneembie des Parties. 

œ…œmm.mawmwum euxbeuxemphfiboflqæe…àlæ… 
derèeiærempmfiet 

Æœibméœnæneæduæeddeæefilüüondela présente PemhflmdeVŒefimmfid= 
ep:èe,aäèpemèperleeParüeeeütæpemæflmd'eiümleduæedelapüœüe…de 
Voifiesurie durée… baux emphytrüofiquee. 

Parconæquent. b……“Voüboümnfliepowumduæemfimäeæ 
QUARANTE ET UNE (41) années. à compterde sa signature par l‘ensemble des Parties. 

Néanmoins. et compte tenu des emÜcefiom …un, la Société bén6floie d'une faculté de réelfier 
… le préeerfie Permission de Voirie. aux … suivantes (nommées « Jetons &. 
pour la cede dam! du propos): 

- 'Json1 :ounmeuwme…ææœœmmœumm PemiasfiondeVoiñe 
- Jelon2:ŒUF(9)annèæàœmæuœhebnüœdeh…PæmheiondeVoüfle 
- Jalon3:VINGTQUATRE(24)m…ùmmflerdeleeünäuædehpräænætäon 

deVoifle 
— Jaion4:WNGTNEUFŒ)…ùMWŒHSÜQWŒŒËpréeenæPmîseün_de 

Voirie 
- Jalon5: Œ E M E Q Œ T Œ Œ ) W i W Œ N W M M Œ B W M  

PennieeicndeVoüe 
— ,JelonB:ŒEŒÆEUF(Œ)aMàWŒHWŒBMMW 

deVoifie 

M l l m  
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Si elle exerce cette faculté. la Société en informe la Commune au moins TROIS (3) mois au moins 
avant la survenance du Jeion concerné Cette Information a lieu par LRAR (la date de premiére 
préeentatlonde cette ietü‘eiaitfoleflre les Parties). Le réflfleflonmndefletbd«nürioæduhbn 
concerné. 

Enfin. la Commune peut aussi résilier unilatérale… la Pamieeion de Voirie formée pot_r moii 
d‘interet général en notiflent la Société par LRAR. 

Toutefois. à titre de condition essentielle et déterminante des droite que la Société tumoral. et 
compte tenu des investissements engagés. la Commune qui mettrait en œuvre cette … 
unilatérale doit de plein droit indemniser la Société d‘une somme égale à l':eddiüon 

- dee sommee investies pour la réalisation de l‘exploitation du Parc Eolien, de eee … 
de son raccordement au réseau. ainsi que tous les frais engagée par la Société 
préalablement é la construction de ce Parc Eolien {frais de développemerü) : 

- de l‘intégralité des frais financiere (intérét d’emprunts. notamment ; indemnités de réelleflon 
du contain liant ie Société a ses propres contractants. pour les contrats liée é l‘exploitation 
du Parc Eolien) ayant été exposés par la Société dans le cadre de I'expioilaflon de son projet 
odcuiée jusqu‘au terme normal de ses droits d'emphyléose. 

Gefleeommeetrégüefla8ocüüàladfledapflud‘afietdehréeüaflm. 

… 

t.aPermissiondeVoirle,……Ibuéuneindmfleüonüiaümmœühmflüe 
süvante: 

… :  

SIX CENT (000) euros par période de 305]oure allant dela signature dee préeeréee part… 
des Parties au dernier jour (compris) du Jaion i 

MILLE (1000) euroe par période de 305 jours, tout au long du ou des Jalons qui suivent 

Naissance :dèehebnflmdæmämæewl'emmfledañrflu 

Exigbflité : a terme a … 

Echéance : date ann…“ de la signature des préantee par l'enaemhle des Parties‘ 

Délai de paiement : dans les SOIXANTE (60) Jours suivants l‘échéance 

lntérüte de retard : en ces de retard. la Société est redevable d‘un Intérét au taux EURIBOR UN (1) 
mois augmenté de TROIS (3) poucente. courant automatiquement, sans besoin de mise en 
demeure. à compter du lendemain du dernier jour ouvré du délai de paiement ttt—dessus. 

Mode de paiement : tous paiements ont lieu entre lee mains de la Commune, par virement bancaire 
ou postal. La Comm… déclare que ses coordonnées bancairee sont les eutventee 

musuru 
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- ID: mrmmmtotmjoæ1œ 
BANQŒ: 
AGENCE; 
ETABLISSEMENT: 
GUICHET: 
NUMERO DE COMPTE: 
CLE RIB: 
IBAN: 
BlCi 

Quüœœu:laCmmefl…æh…wüu…qüfleæeâhædäà 

Révision : à compter du deroümepflemeflde “ … …  portiesom2 etsuivants. 
bmonæntdel'inüemoiü psyéeenemüe:N sfl…düN(1)%pflmpmflm… 
payéen année « lil—”1 ». 

w 
A lissue des phases d‘intervention (construction. exploitation ou … } .  le Société doi 
laisser la Voie Privée et les Voies Publiques dans un état d‘entretien correspondant. au minimum. à 
l‘état d‘usage initial sous le réserve de la pleine exécution par la Commune de l‘entretien … de 
ces voies. pendant le temps des présentes. comme convenu ol—event 

Les aménagements réalisés par le Sool&6 sur la Vols Privée et les Voies Publiques … à  
le Gommme (qui en devient donc propriétaire}. sans Indemnité. 

… 
La Société a l‘obligation de sousaire les ses… d‘usege oorflre les risques civils auprès d‘une 
compagnie notoirement solvsble. pou garantir tout dommage matériel ou corporel qui réeuflerait de 
l‘utiisation de la Voie Privée et des Voies Publiques dans le cadre de le presents Convention. 

Aoäégæd,ñefiwüdséque…äspæiüoædærætüepæu oonlonnéænentàlælägülaüm 
envigueur. 

… 
maasærœuxméuw…mmm.mmœesm:. 

- initiale—ment. mûqœ…mhdslaSodü.wùdfiéqülüsæaüsüefihæe 
ou quil…pærmm”_fltæ…dh…Prflhoæmtæüe 
phesed'intewenfion: 

- à“l'îs$uedestfiuflux…àh…duMEüm 

PaœfisurN 
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a l‘issue des travaux correspondant au «ma… du Parc Eclsn. 

… . 
Relativement à la Voie Privée et aux Voies Publiques. le c …  … .  … garantie, que. * 
sa connaissance : 

cette Voie Privée et ces Voies Publiques ne sont gravées d‘aucun droit en «m. de 
quelque naluœquecssofl. au profltd'untim Identité. flmiquedeæuæpm…wefle 
accord au profit de tiers; 

cette Voie Privée et ces Voies et Publiques ne font l‘objet. tant en dunenda qu‘en dfleme. 
d‘aucuns procédure contentieuse en cours (notamment pour raisons de esrvihsde. 
permission de voirie. trouble de voisinage. détimitation de limite parcellaire. etc.) et me. 
raisonnablement. ailes ne sont pee susceptibles de donner lieu a une telle procédure ; 

… il leur capacité : les Parties déclarent et garantissent respectivement, on… en ce 
qui la concerne (et chaque représentant d’une Partie. en ce qui concerne sa perce…) : 

diepoeer de sa pleine capacité sans aucune restriction et de toutes les aŒorissdone ou 
hsblfltaflons pwr consentir à i'cbjet des présentes : 

ne pas avoir fait. ni ne faire. ni n_‘6tre — a ce connaissance - susceptibles de faire l‘objet de 
mesures visées au Livre VI du Code de commerce relatif aux difficuit6e des entreprises et 
portant sur la procédure de conciliation. la sauvegarde. ie redressement et la liquidation 
judiciaire et qu‘aucune mesure visant à obtenir la nomination d‘un mandataire ad hoc. d‘un 
conciliateur. d‘un administrateur Judiciaire ou d‘un liquidateur en application des tubes 
… .  n‘est susceptible d‘être Introduite par un tiers ; 

n'!tre concern“: pas aucune demande en nullité ou dissolution ; 

que les m m  relatés dans leur comparution sont ”exacts : 

que la signature des présentes et l‘exécution de la constitution de 8ervifl1des et dela 
Permission de Voirie ne contreviennent à aucun contrat ou engagement importent auquel 
elle est partie, ni a aucune loi, réglementation ou décision administrative, judiciaire ou 
erbüraie qui lui est opposable et dont le non-respect pourrait faire obstacle ou avoir une 
incidence negative a la bonne exécution des engagements nes de l‘acte { …  en 
consentent aux presentes. elle ne contrevient a aucun engagement contracté par lui envers 
des tim) : 
qœrhn,damsa…on,maoüdenfluœifakeüstedem…màm… 
en came le va…ou l‘efficacité. 

… 
La……comüœl'enfieracærddæPafliüs. 
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ARTICLE 1! : MELE: 

Si une ou plusieurs des … da … sont tenues pour inelficaœs. non valables ou 
Œdææs…mamfiœænduælä.d'un rùg…wùhsælæd‘uœ décision dejusfice passée 
m'iomeded1m1ugæ.lesenflu…n‘m…pæmoiæv3æbæsüeficæœe 

Listedaanm: 

Annexe 1:  Délibération du Cc:d Munldpul de . ' ' ' 
Ana: Plan Iégendüdsl'æsüüsetdel‘objè …madümæñhm: 
Annexe3: Plan …del'esäefloatdfl’objüdelaPænfisündaVüælæmdfiuüè 
l'article 9 

Fait en TROIS (3) exemplaires «iginam, l‘un pour la Camus. les de… autres pour la Société 
(afin que, si elle le décidait, elie puisse faim procÙdw & l‘auras… des … en dépowl 
l‘un de ses exemplaires par exemple au SIE ou au rang des minutes d‘un office notarial). 

L . …  

A 

Le 

Gügory SAVAREAU 

Pm17surfl 
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ANNEXE 'I : DEUBERATION DU CONSEIL MU…CIPAL DE 
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